
 
YEP’S 

CONVENTION TYPE D’AFFILIATION 

Partenaire / Région Centre-Val de Loire 

 

ENTRE, 

La Région Centre-Val de Loire, 9 rue Saint Pierre Lentin, CS 94117, 45041 Orléans cedex 1 

représentée par le Président du Conseil régional, dénommée ci-après « la Région ». 

ET 

Le Partenaire :  

 

 

 

 

Représenté par : 

 

 

Le partenaire adhère au dispositif YEP’S pour le compte des lieux d’exercice (si le partenaire a la 

charge de la gestion d’une ou plusieurs structures annexes) : 

 

 

 

dénommé ci-après « le partenaire »  

Objet	et	adhésion	au	dispositif	
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de mise en œuvre par la Région et 

de participation du partenaire au dispositif YEP’S. 

Numéro d’agrément : … 

Raison sociale :  

Adresse :  

CP : 

Ville 

SIRET  

Nom / Prénom 

Fonction 

Nom :  

Adresse :  

CP : 

Ville 



 

Le Partenaire déclare adhérer à YEP’S au titre : 

- des activités pour lesquelles il est autorisé à accepter le (ou les) avantages YEP’S suivant(s) 

: … 

- des bons plans 

  



 

VU 

Le code général des collectivités territoriales. 

La délibération de la CPR N°XX.XX.XX du XX XX 2018 portant création du dispositif YEP’S, 

approuvant le cadre d’intervention de la Région Centre-Val de Loire relatif à la gestion et 

l’animation du passeport YEP’S, approuvant la présente convention et habilitant le Président à la 

signer. 

Le règlement communautaire n°1407/2013 du 18 décembre 2013 dit « minimis ». 

Le marché public de prestation de service conclu entre la Région et le Prestataire de gestion 

technique en date du 05/04/2018.  

Préambule	
La Région Centre-Val de Loire a fait de la jeunesse une priorité de ses politiques. 

Afin de rendre un service public plus efficient et moderne et améliorer la visibilité des politiques 

au bénéfice des jeunes auprès des différents acteurs impliqués sur l’ensemble des dispositifs 

jeunesse, la collectivité régionale met en œuvre un portail numérique dédié à la jeunesse en 

région Centre-Val de Loire, intégrant notamment, la gestion mutualisée de ses aides.  

Chaque bénéficiaire, validé par les entités de validation, dispose d’un Pass YEP’S comportant ses 

éléments d’identification, dont le QR code. Celui-ci peut être notamment constitué par : 

- Une carte, 

- Une application smartphone, 

- Une contremarque imprimée par ses soins, 

- Une identité numérique, consultable par le partenaire à partir d’un extranet dédié, 

- Un autocollant QR code. 

Le montant global des avantages, leur composition et les bénéficiaires éligibles sont fixés par le 

cadre d’intervention de YEP’S.  

Les avantages sont utilisables par les jeunes (ci-après dénommés « les bénéficiaires ») auprès des 

partenaires YEP’S ayant signé la présente convention et dans les conditions et objets précisés ci-

après. 



 

Les bons plans sont des opérations à l’initiative des partenaires qui proposent une tarification 

spéciale pour une prestation donnée. Les bons plans, validés par les services de la Région, sont 

promus auprès des jeunes, notamment à travers le portail YEP’S. 

Les avantages sont financés par la Région. Les opérations de gestion du dispositif, d’émission des 

supports de droits et de préparation des remboursements de leur valeur aux partenaires YEP’S 

sont confiées par la Région à un prestataire de service, retenu après appel public à la concurrence. 

La présente convention se substitue aux conventions de même objet signées avec la Région pour 

les années scolaires précédentes. 

Art.	1	‐	Champ	d’application	du	dispositif	
Le dispositif de Pass YEP’S nécessite la création d’un compte, non bancaire, utilisable par le 

bénéficiaire auprès du réseau de partenaires conventionnés sur le territoire régional. 

Les bénéficiaires remettent les avantages autorisés au partenaire YEP’S en paiement total ou 

partiel des prestations correspondantes ou présentent leur Pass YEP’S pour bénéficier des bons 

plans proposés par le partenaire (cf art.  « objet et adhésion au dispositif »). 

Art.	2	‐	Montant	de	la	participation	financière	régionale	
Le montant de l'aide allouée par la Région à chaque bénéficiaire est voté par l'Assemblée 

Régionale. Ce montant est automatiquement reporté sur le compte YEP’S du bénéficiaire en 

fonction de son statut. 

Art.	3	‐	Droits	et	obligations	des	contractants	

3.1 Engagements	de	la	Région	
Au titre de la présentation convention, la Région s’engage à : 

‐ Rembourser le partenaire des sommes qui lui sont dues au titre du Pass YEP’S, résultant 

d’avantages consommés par les bénéficiaires durant la période de validité de la 

convention (les remboursements sont réalisés directement par la Région sur la base d’états 

comptables). Le remboursement est réalisé dans les meilleurs délais à compter de 

l’encaissement de l’avantage par le partenaire. 

‐ Promouvoir activement le dispositif et informer les bénéficiaires de son existence. Un site 

internet et une application smartphone assurent l’information continue sur l’état de l’offre 

(alimentée par les partenaires dans leur extranet).  



 

‐ Le cas échéant, fournir le matériel de débit des avantages ; les approvisionnements en 

matériel se font en fonction de l’estimation du besoin du partenaire à l’initiative de la 

Région qui reste libre dans ses choix d’attribution. 

Les différents outils de débit possibles du partenaire sont notamment : 

- L’extranet mis à disposition du partenaire par la Région, 

- Une application smartphone mise à disposition du partenaire par la Région, disponible sur 

les stores et téléchargeable gratuitement par les partenaires qui peuvent ainsi l’installer sur 

leur smartphone, 

- Une douchette mise à disposition, le cas échéant, du partenaire par la Région, 

- Un terminal numérique autonome mis à disposition, le cas échéant, du partenaire par la 

Région. 

S’ils le souhaitent, les partenaires peuvent compléter leur équipement en louant ou acquérant des 

matériels complémentaires. La Région fournit sur demande les caractéristiques nécessaires pour 

s’assurer de la compatibilité des matériels avec le dispositif YEP’S. 

3.2	Engagements	du	partenaire	

3.2.1.	Engagements	transactionnels	et	financiers	

Au titre de la présente convention, le partenaire s’engage à : 

‐ Facturer les prestations : 

o selon le tarif public usuel du partenaire pour la population concernée  

o ou selon un tarif réduit sur présentation du Pass YEP’S 

‐ Délivrer un ticket d’entrée ou de caisse au bénéficiaire 

‐ N’accepter en aucun cas le Pass YEP’S pour le règlement d’autres prestations que celles 

faisant l’objet de la convention  

‐ Accepter les moyens de paiement mis à disposition du bénéficiaire par la Région, durant 

sa période de validité, au titre du paiement total ou partiel des prestations faisant l’objet 

de la convention 

‐ Ne pas accepter en paiement un avantage YEP’S dont la valeur totale est supérieure au 

prix de l’entrée, de l’abonnement ou de l’ouvrage. Aucun rendu de monnaie n’est possible 

sur un paiement YEP’S 

‐ Ne délivrer des prestations qu’au bénéficiaire désigné. Pour cela, le partenaire s’assure de 

la concordance entre la photographie d’identité déposée sur YEP’S  et le bénéficiaire en 

présence 



 

‐ Accepter un paiement en avantages YEP’S quel que soit l’âge du bénéficiaire (il est précisé 

que dans certains cas particuliers, communiqués en temps voulu aux partenaires, des 

bénéficiaires pourront disposer des aides en deçà ou au-delà de la tranche d’âge 15-25 

ans) 

‐ Ne verser aucune contrepartie financière à quiconque sur présentation des moyens de 

paiement mis à disposition du bénéficiaire par la Région ou en remboursement d’un achat 

effectué avec le pass  

‐ Communiquer à la Région ses coordonnées bancaires et les tenir à jour lui-même depuis 

son extranet partenaire  

‐ Restituer le Pass YEP’S à son bénéficiaire après toute utilisation même si son solde est à 

zéro  

‐ Respecter et fournir l’ensemble des prérequis techniques demandés par le prestataire de 

service de la Région. 

3.2.2	Engagements	de	communication	

Au titre de la présente convention, le partenaire s’engage à : 

‐ Apposer dans un endroit visible par les bénéficiaires les documents de communication 

fournis par la Région signalant la participation du partenaire au dispositif. 

‐ Accepter d’être référencé sur le site internet YEP’S et sur toute communication afférente 

au dispositif. Le partenaire s’engage à saisir en ligne les éléments d’information 

nécessaires à une communication sur le programme de ses activités et manifestations. 

‐ Mentionner son adhésion au dispositif sur ses propres supports de communication 

(affiches, brochures, programmes, sites internet…) et y faire figurer le logotype du 

dispositif. 

‐ Promouvoir le dispositif auprès des jeunes avec lesquels le partenaire est en lien. 

Art.	4	‐	Modalités	de	remboursement	
Les bénéficiaires remettent les avantages aux partenaires YEP’S en paiement des prestations 

correspondantes par présentation de leur Pass YEP’S. 

Un avantage n’est utilisable que pour la valeur, l’objet et la période auxquels le bénéficiaire a 

droit. Il permet de régler tout ou partie d’une entrée, d’un abonnement, d’un achat d’ouvrage, 

d’une adhésion, etc... 

Le décompte des avantages est effectué en temps réel. Il est tracé à l’aide d’une transaction 

consultable par le partenaire et le bénéficiaire sur le site Web du dispositif. 



 

Une même opération ne peut consommer qu’un seul type d’avantage. Il n’est donc pas, par 

exemple, possible de mixer un avantage « livre » et un avantage « spectacle ».  

Les avantages sont soit : 

‐ sécables : ils peuvent être consommés en une ou plusieurs fois en fonction du montant de 

la prestation, 

‐ non sécables : ils doivent être consommés en une seule fois, 

‐ jetons : ils sont constitués de un ou plusieurs droits de passage valorisés à une valeur fixe 

et doivent être consommés en autant de fois qu’il y a de jetons. 

Si le solde des avantages à utiliser est inférieur au besoin, il sera demandé au bénéficiaire un 

complément financier pour le « reste à payer ». 

La valeur comprend la part de TVA afférente à la prestation payée. 

Chaque avantage YEP’S vaut paiement à la hauteur de la valeur qu’il indique. 

La Région mandate au partenaire la contrepartie des montants correspondant aux paiements 

effectués par les bénéficiaires au moyen de leur Pass. 

Le règlement s’effectue par virement sur le compte bancaire du partenaire sur la base des 

données afférentes aux transactions communiquées par le prestataire de service. 

En cas de différence entre la comptabilité du partenaire et le comptage effectué par le prestataire 

de service, seul le résultat de comptage du prestataire de service fait foi. Toute contestation quant 

au montant des remboursements effectués doit être formulée par le partenaire par lettre 

recommandée adressée à la Région Centre-Val de Loire au plus tard 7 jours francs après réception 

du remboursement par virement bancaire. 

Art.	5	‐	Durée		
La présente convention prend effet à la date de sa notification jusqu’au 31 août de l’année en 

cours, date à laquelle elle est reconduite par tacite reconduction par période de un an, sauf 

résiliation effectuée selon les termes de l’article 7. 

Elle prend fin en tout état de cause au terme de la saison 2021/2022 (soit le 31 août 2022). 

Art.	6	‐	Avenant	
Toute modification des termes de la convention doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les 

parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente. 



 

Art.	7	‐	Résiliation	
La présente convention pourra être résiliée, sans indemnisation, par la Région moyennant un 

préavis de 30 jours, dans les cas où : 

‐ le partenaire ne respecterait plus les conditions de son affiliation au dispositif telles que 

fixées par le cadre d’intervention YEP’S disponible sur le portail YEP’S (dans ce cas la 

Région informerait le partenaire par lettre recommandée avec accusé de réception) 

‐ la Région supprimerait ou ne reconduirait pas le dispositif YEP’S (dans ce cas, la Région 

informerait le partenaire par tout moyen à sa disposition) 

‐ ou pour tout autre motif d’intérêt général (dans ce cas, la Région informerait le partenaire 

par tout moyen à sa disposition) 

Par ailleurs, la Région se réserve le droit de procéder à des contrôles du respect de la présente 

convention et en conséquence d’y mettre fin, sans préavis, en cas de non-respect des dispositions 

inscrites.  

Le Partenaire peut résilier la présente convention à tout moment. La résiliation intervient sans 

indemnisation. Elle est signifiée par courrier envoyé en recommandé avec accusé de réception à la 

Région moyennant un préavis de 30 jours.  

Le cas échéant, dès résiliation de la convention, le partenaire restitue à la Région, sans délai et à 

ses frais, les matériels fournis par la Région. 

La résiliation prend effet à l’issue du préavis. À compter de cette date, le partenaire ne peut plus 

accepter d’avantage. 

Art.	8	‐	Domiciliation	
Pour l’exécution de la présente, les parties élisent domicile à leur adresse, telle qu’indiquée dans la 

convention. 

Art.	9	‐	Clause	de	confidentialité		
Dans le respect du règlement général sur la protection des données (Règlement [UE] 2016/679 du 

Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016), le partenaire s’engage à une stricte 

confidentialité des informations portées à sa connaissance, à ne pas divulguer à un tiers qui n’a 

pas à en connaître et à ne pas utiliser ces données à d’autres fins que celle prévue au présent 

contrat. 



 

Art.	10	‐	Exécution	de	la	convention	
Le Directeur général des services de la Région Centre-Val de Loire, le Payeur régional et le 

représentant habilité du Partenaire, sont chargés chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution de 

la présente convention. 

Art.	11	–	Juridiction	compétente	
Tout conflit survenant dans l’exécution de la présente sera porté devant le tribunal administratif 

d’Orléans. 

 

Pour le partenaire : 

Nom, prénom, fonction 

Date 

Lieu 

Signature 

 

Pour la Région : 

Nom, prénom, fonction 

Date 

Lieu 

Signature 

 


